
Jean Luc Vallet, maire de Brengues, membre fondateur de
Celewatt.

Je m'appelle Jean Luc Vallet, je viens ici d plusieurs titres : comme
maire d'une commune dans la va116e du Cdld, je viens tdmoigner qu'il
y ad'autres moyens pour arriver d l'autonomie en dlectricit6 que ces
dnormes parcs. Deuxidmement, en tant que membre fondateur de la
coop6rative citoyenne Celewatt dont tout le monde a entendu parler.
On dtait venu 1l y a six ans prdsenter le projet Celewatt ici, sans
beaucoup de succds, mais le projet aujourd'hui marche bien.

Mon avis, c'est que c'est que ce projet est une aberration d deux
titres : la surface qui traduit le sentiment des gens de l'extdrieur et
malheureusement de certains de nos 6lus pour qui le Causse ne vaut
pas grand-chose : c'est des broussailles, des gendvriers, ga vaut rien, il
n'est pas besoin de s'en occuper. L'aberration est dans la surface et
l'*erration est sur le raccordement : douze kms de tranch6es pour
aller se raccorder d 1a centrale de Calarc. Vous imagrnez: Qa me
parait fou.
I1 ne faut pas s'illusionner : total c'est total : la nouvelle responsable
de la CRES, c'est l'ancienne ministre de Macron qui ne doit pas Otre

totalement opposde d Total d mon avis, et ils font ce que font tous les
gros d6veloppeurs partout, cad, ils prdsentent un dnorme projet, disent
qu'iI est trop gros et ils le retrdcissent, disent qu'ils n'avaient pas du
tout f intention de faire un projet de B0 000 panneaux mais disent on a
rdduit. Nous on a l'expdrience avec Celewatt, on a deux parcs en
production d Brengues et ir Carayac, le parc est sur du Causse, on
essaye d'y faire venir quelques brebis mais il n'y a pas grand-chose ir
manger, cad il faut plus y aller d la ddbroussailleuse qu'avec les
brebis.
Le parc de Carayac qui etart sur une terre beaucoup plus riche est
p6turd : il y a un jeune dleveur du coin qui met un troupeau d'une
cinquantaine de brebis, 4 ir 5 fois par an,les brebis se rdgalent mais les
panneaux a priori ne les effrayent pas.
On est une commune a dnergie dlectrique positive puisque grAce au
parc Celewatt et un certain nombre de toiture on va pouvoir produire
un dquivalent de 600 000 kilowatts, cad si on estime que la



consommation d'un habitant est de 1250 kilowatt par an, on peut
fournir la consommation de 400 habitants, la commune a 200
habitants. Donc on devient une commune a dnergie positive : on dit
1250 kwatt par an hors chauffage 6lectrique, mais en faisant le double,
on arrive Dr une autonomie compldte.
Ce sont des petites centrales : chaque centrale fait 250 kilowatts crdte,
cad qui produisent 330000 kilowatts par an. On injecte dans le rdseau
et l'dlectron va au plus prds et est consommd sur le parcours. Cela
ddpend des lignes : a Brengues, une partie est consommd sur le Causse
de Brengues, mais la ligne descend dans la vallde du Cdld, donc c'est
consonlmd d Espagnac etc. A Carayac aussi, c'est 100 habitants, il y a
une partie qui va vers La Roque Toirac, Saint Pierre Toirac.
Chaque parc fait d peu prds 3000 mdtres carrds, le parc de Brengues
c'est 5000 mdtres carud cl6turds, le parc de Carrayac c' est 3000 mdtres
carrds c16tur6s,

Ce sont des petites surfaces dont la production ne passent pas par le
poste source parce que c'est consommd avant. Pour le parc Total, il y
a une production dnorme de 19 megawatts ce qui veut dire que cela ne
peut pas 6tre consommd entre ici et Cajarc.
L'abercation, c'est aussi plus vous transportez de 1'dlectricitd plus elle
va loin, plus vous perdez de l'dlectricitd, cad si vous mettez 1000
kilowatts qui vient de Golfeche d ici, d l'arivde il n'y aura plus que

930 kilowatt.

Question ; le projet final est-il de faire un parc beaucoup plus grand ?

Le projet de Total, c'est de s'injecter dans le barrage de Calarc, la
production de Cajarc est environ de B megawatts, vous allez avoir d

peu prds 27 megawatts, ce qui veut dire la consommation de 27 000
habitants. Ca va Otre rdinjectd vers Cahors.
Notre philosophie : Ie parc est une socidt6 coopdrative d'intdr0t
collectif qui rdunit des particuliers et des collectivitds locales : 9\o/o du
capital est tenu par des particuliers, des citoyens lotois qui ont investis.
On est partis d 5 et on est d 530 socidtaires avec un capital social de

330 000 €.
On a un troisidme parc qui devrait demarrer prochainement : ce qu'on
prone, c'est faire des parcs de proximitd, le parc de Brengues n'a
present6 aucune difficultd. Ce n'est pas un ddveloppeur qui vient,



vous fait des promesses magnifiques et repart avec les bdndfices. On a
des contraintes qu'on s'est imposd nous-m.mes : les parc sont
dissimulds dans des haies, iI faut le temps que ca pousse d certains
endroits, carcayac, il ya des haies de trois c6t3s, d Brlngues, il y a une
bordure d"arbres, ofl essaye de l'amdliorer. c,est enserrd par du
grillage agricole, pas du grillage de 2.50m de haut avec des camdras et
des fi1s electriques. Deuxidme contrainte qu,on s,est mis : au
maximum des entreprises locales : f installateur est une entreprise de
Capdenac, les gens qui ont fait les travaux publics sont lotois, le
notaire est de calarc, le comptable est de Fig.u.. Les panneaux
viennent de thailande et les deuxidme viennent de Chine. I1 n,y a plus
de panneaux faits en France.
Total avart une usine d Toulouse qu'ils ont ddlocalisds au Mexique:
les panneaux fait en France importent le matdriel de Chine et font du
montage ici. Nous n'employons pas des entreprises qui emploie des
travailleurs ddtachds. Les employds sont payds en France, payent leurs
cotisations sociales en France et leurs impots en F'ranc.. i. gros truc
des employeurs actuellement est de f.ir. venir des travailleurs
bulgares ou polonals payds par une socidtd basde d chypre qu,on fait
vivre dans des mobile home et chauffd avec des palettes. 

^

Nous ga nous coute plus cher. on n'est pas ld po.rr tirer les prix, on est
ld pour que le projet soit viable et reniable: quand on met 100 € de
part sociale, on leur garantit que dans 10 ans, ils retrouveront au
minimum 100 €.3 dme point: on revend l,dnergie d Enercoop, une
socidtd coopdrative qui a achetd 1'dlectricitd du pur. de Brengues d un
prix supdrieur au prix du marchd il y a 5 urri. Le prix du marchd
maintenant n'est pas tout d fait le mOme.
Faire un collectif citoyen n'est pas compliqud : faire des petits parcs :

avec les nouvelles lois, on peut faire .des petits pui., de 300
kilowwatts crete, sans 6tude d'impact et avec des formalitdes
administratives minimales qui alimentent un village de 300 habitants.
Ils suffiraient d'un ou deux parcs dans le coin pory alimenter Saint
Martin Labouval et Tour de Faure.
I1 y a d'autres alternatives que ce gigantisme 1d.

Question : Les autres communes sont elles alimentdes diffdremment.



Le moulin de Marcilhac produit de l'electricitd. Il est en
autoconsommation. Nous on injecte dans des lignes, si la ligne est sur
Marcilhac, cela 1' alimenterait.
Ce qui se ddveloppe, c'est 1'autoconsommation collective, plus
compliqu6 : cela suppose un habitat resserd sur un rayon de 2 km pour
les clients qui absorbent la production.
Je suis venu vous faire part d'une expdrience lotoise qui ne veut pas
massacrer le paysage.
Brengues fonctionne depuis 5 ans et Carcayac depuis un peu plus d'un
an'.

L'innovation de Canayac lancd par l'entreprise de Capdenac a 6t6
d'utiliser les poteaux en bois de chene de Cabreret utilisds pour les
pieuxdes moules de bouchots on met un tortillon en fer pour ancrer les
poteaux et dans 40
ans, on retirera les piquets en fer. Aucun danger, aucun beton.

Question : Pourquoi dans 40 ans ?
Les baux sont des baux de 40ans. Les panneaux continuent d
fonctionner aprds avec une perte de 20 iL 25% Il y a un marchd de
panneaux d' occasion actuellement vendu.

Question : Les panneaux rdsistent bien pour f instant d la grdle ?
Oui

Question : Quel dddommagement ?

Les terrains sont communaux. On loue la parcelle 50€ par an et 100€
par afl d Carrayac.

on essaie de faire qqch d'dthique, une gestion citoyenne. Le parc
naturel du Causse nous soutient, le grand Figeac il a fallu les pousser
et paradoxalement Ie ddpartement nous a soutenu alors qu'on ne lui
demandait rien. La rdgion Occitanie soutient ce genre de projet.
Investit 1€ pour un 1 € citoyen d concuruence de 500€ par citoyen pour
un total de 100 000€ Si vous trouvez deux cent personnes qui mettent
500 € dans votre projet, vous ayez 100 000€ de la rdgion, soit les 2/3
du cout du parc. Le parc de Brengues c'dtait 280 000€ mais il y avait



la creation de la socidt6, et le parc de Carrayac, c'est220 000€. Mais
en ce moment le prix des panneaux augmente.

C'est une alternative.


